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Rapports des missions d1evaluation CEA/PNUD sur les POTtrsc multi-

nationaux de programmation et d'execution de projets ; Synthese

A. INTRODUCTION

1. De temps en temps, le PNUD entreprend une evaluation des resultats

des projets qu'il finance afin de determiner si son appui a ces projets

se justifiait ou non et si, a la lumiere d'une telle evaluation, I1appui

devrait etre interrompu, reduit, maintenu ou intensifie. A la suite de

la decision prise par la Conference des ministres de la CEA a sa quatrieme

session qui s'est tenue en fevrier/mars 1977, concernant la creation

des centres multinationaux de programmation et d1execution de projets

(MULPOC), le PNUD a alloue un financement aux quatre MULPOC sis a Lusaka,

Niamey, Yaounde et Gisenyi ; la Conference des ministres de la CEA a adopte I

la resolution 384 (XV) sur la cooperation entre la CEA et le PNUD, dans

laquelle il est recommande d'effectuer une serie de missions devaluation

au cours de 1980 et 1981 en vue, entre autres, de permettre a la CEA et au PNUD

d'evaluer les realisations des MULPOC au cours du cycle de programmation

1977-1981 du PNUD ainsi que les besoins financiers de ces MULPOC pour

le reste du cycle de programmation 1984-1986 du PNUD. Le present document

est une synthese des rapports et des recoinmandations des missions d'evalua

tion CEA/PNUD sur les MULPOC, qui ont ete organisees conformement a la

decision prise lors de la sixieme session de la Conference des ministres

de la CEA.

2. A cet egard, il convient de rappeler qu'une evaluation analogue des

activites sous-regionales de la CEA a ete entreprise en 1976. Les rapports

et les recoinmandations de la mission d'evaluation de ces activites ont ete

sounds a la quatrieme session de la Conference des ministres de la CEA.

La Conference des ministres a decide que les UNDAT, qui etaient essentiel-

lement des organes consultatifs, soient transforraees en entites sous-

regionales nouvelles qui s'occuperaient tant de la programmation que de

la mise en oeuvre des projets sur le terrain. La Conference a egalement

recommande que ces nouveaux mecanismes soient finances par le PNUD.

3. Au cours des cinq annees suivantes, c'est-a-dire du cycle de programma

tion 1977-1981 du PNUD qui vient de prendre fin, le succes et en fait la

survie meme des MULPOC ont fortement dependu de I1appui financier du PNUD,

etant donne qu'il n'y a eu au plus que peu de soutien d1autres sources.

4. Au moment ou les missions d1evaluation sur les MULPOC ont ete raises

sur pied, il etait devenu inanifestement clair que 1'efficacite des MULPOC

etait entravee par l'insuffisance des ressources financieres et que le

moment etait venu de bien asseoir le financement des MULPOC.

5. L'evaluation des MULPOC a ete limitee aux quatre MULPOC au sud du

Sahara - le MULPOC de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, le

MULPOC de la Communaute economique des pays des Grands Lacs, le MULPOC de

la Communaute economique des Etats de 1'Afrique de l'Ouest et le MULPOC

des pays de l'Afrique centrale, appeles brievement MULPOC de Lusaka, MULPOC

de Gisenyi, MULPOC de Niamey et MULPOC de Yaounde respectivement. Us

couvrent 44 Etats independants d'Afrique.
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6. Les trois equipes d1 evaluation de deux membres chacune mises sur pied

entre avril 1981 et mars 1982, se composaient des consultants suivants :

Missions d'evaluation MULPOC couverts

Premiere equipe : M. Joseph Abbey - Chef

M. Dammaka Mettaferia MULPOC de Lusaka

Deuxieme

Troisieme

Equipe :

equipe :

M.

M.

M.

M.

Bisengimana Rwema - Chef

Ngole Kapaji

Mamadou A. Aw - Chef

Kalidu M. Bayo

MULPOC

MULPOC

MULPOC

de

de

de

Gisenyi et

Yaounde

Niamey

7. Les mandats des equipes etaient en gros semblables? dans chaque cas,

l'objectif consistait a evaluer les realisations du MULPOC en vue de determiner

si 1'assistance au-dela de 1981 se justifiait dans le cadre du troisierae cycle

de progranimation du PNUD concernant la region. II a ete demands aux missions

de garder presents a I1esprit les objectifs a court et long terme des MULPOC,

les programmes de travail approuves que ces MULPOC etaient tenus de mettre en

oeuvre ainsi que leurs realisations et leurs faiblesses, puis de form-aler des

recommandations en vue d'une action future,

B, PRINCIPALES CONCLUSIONS DES MISSIONS

8. Les conclusions des missions d!evaluation peuvent se regrouper en deux

grandes categories. La premiere categorie englobe les conclusions qui sont en

general applicables aux MULPOC dans leur ensemble; la seconde conceme celles

valables specifiquement pour un MULPOC donne ou, au moins.. qui s'appliquent plus

precisement a un MULPOC qu'a un autre.

Conclusions generales

9. La conclusion la plus importante, qui conceme de loin tous les MULPOC,

est que les ressources a leurs dispositions, tant humaines que financieres,

n'ont pas ete adequates pour la mise en oeuvre de leurs programmes de travail

approuves. Get inconvenient a oblige les MULPOC a arreter des priorites dans les

priorites, a se concentrer sur un projet au* dans le tneilleur des cas,, sur

quelques projets susceptibles de produire le maximum d'effets. Par exemple,

le fait que le projet de la ZEP au MULPOC de Lusaka ait eclipse tous les

autres-point critique par la mission concernee - ne peut s'expliquer qu*ainsi;

et il en va de meme des autres MULPOC. Les efforts ont ete axes en Afrique

de 1'Quest sur la coordination et 1'harmonisation des programmes de quelque

30 organisations intergouvernementales, en Afrique Centrale sur la creation d'un

arrangement de cooperation economique sous-regionale et dans la Communaute economique

de pays des Grands Lacs sur le renforcement de cette Communaute.



E/ECA/CM.8/25

Page 3

10. Deuxi^mement, les missions ont constate* que 1'appui financier fourni aux
MULPOC a ce jour venait essentiellement d'une source unique, a savexr
le PNUD. Les contributions attendues des autres donateurs, des Etats membres
et du budget ordinaire de 1'Organisation des Nations Unies ne se sont pas
materialises. Ainsi, ce qui etait a l'origine con9u comme capital delance-
ment pour permettre aux MULPOC de demarrer convenablement au cours de leurs pre
mieres annees en est venu a Stre considere comme leur source principale

d'appui.

11 Troisiemement, les missions ont en general trouve que la decentralisation
du'personnel et des ressources du siege de la CEA en faveur des MULPCc <-,-x,
de ce fait, du Siege de 1'Organisation des Nations Unies en faveur de ,.a CEA

elle-mSme, laissait toujours beaucoup a desirer. Get 6tat de choses etait
une consequence de la lenteur dans 1'application des resolutions de 1 Assem-

blee generale sur la restructuration et la decentralisation. II sembiait y

avoir une certaine repugnance de la part du systeme des Nations Unxes a
appliquer les resolutions de 1'Assemblee generale sur la decentralisatxon

au profit de la CEA et des autres commissions economiques regionales, ainsx
qu'a reconnaitre dans la CEA et ses antennes operationnelles sur le terrain

(MULPOC) les organismes responsables dans la region africaine.

12. Quatriemement, il a ete constate que le personnel de tous les MDLPOC non
seulement etait insuffisant, mais aussi ne beneficiait pas de la securite de
l'emploi. Aucun des directeurs des quatre MULPOC, ^fqrtiori_les autres
experts des MULPOC, n'avait un contrat d'engagement dont la duree depassait un
an et il en etait de meme des agents des services generaux a 1'exception d une
poignee de secretaires ou d<assistants administratifs qui avaient ete tempo-
rairement affectes du siege de la CEA aux MULPOC. Cette situation peu satis-
faisante tenait au fait que tous les postes cles etaient "des postes au

titre de projets" et les contrats du personnel recrute au titre de proiets
etaient tels que les nominations ne pouvaient Stre garanties que pour un an

a la fois meme si les perspectives de renouvellement etaient pratiquement

assurees d'une annee a' l'autre. Dans ces circonstances, il serait difticile
d'attirer, a plus forte raison de retenir, le personnel cle tres competent
dont les MULPOC avaient besoin. Les missions ont releve, en le critiquant,
le fait que le taux de renouvellement des administrateurs etait relativement

eleve dans tous les MULPOC.

13 Cinquiemeinent, les missions ont generalement trouve que les programmes

des MULPOC et ceux des organismes des Nations Unies sur le terraxn n1etaient
pas efficacetnent harmonises et qu'en consequence il y avait des doubles ernplois
superflus dans les efforts. La necessite d'un mecanisme plus systeir.at.ique

et plus rationalise afin de coordonner les programmes des MULPOC et ceux des
organismes des Nations Unies dans chaque sous-region est soulignee dans les

rapports des missions.

14. Sixienement, les missions sont parvenues a un consensus sur le fait
que les MtJI,POC avaient apporte une contribution positive a la promotion ^de la
cooperation econanique multinationale en Afrique en dspit des difficultes
dans lesquelles ils ont du fonctionner. Dans tous les endroits visites, xes
membres des missions ont ete impressionnes par l'enthousiasme avec lequel les
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Etats membres ont exprime 1'utilite des MULPOC en tant que
cooperation economique et d• integration dans la sous-region. Dans ^
sous-regions, les Etats metnbres ont exprime ieur appux en faveur des MULPOC
et ont Ssta^ent demande qu'ils soient renforces. II a ete reconnu qu'au
cours des quatre dernieres annees, la simple regularity des reunions des
orgies directeurs des MULPOC, sans parler des activites <^«tl«»jeU- flece-
wSS£ avait exerce un puissant effet de serialisation sur les Etats metres
et avait contribue de maniere significative a 1•instauratxon d'un clxmat
favorable a la cooperation economique multinational. Ainsx, les mxssxons
devaluation etaient d'avis que les problemes auxquels se heurtaient les
MULPOC n'etaient pas des problemes de croissance mais ceux d'un adulte tout a fait
^disposant de moyens llmites. Le message global qui emanait des rapports
Tes missions etait indubitablement que les MULPOC sont des instrument "
pensables pour la restructuration des economies de l'Afrxque grace a 1 action
collective et que par consequent, 11 faudrait les doter de resources adequates
afin <iue les programmes deja entames puissent Stre executes effxcacement.

Conclusions particulieres

15. Si nombre des problemes auxquels les MULPOC se heurtaient etaient plus
ou moins semblables, certains variaient d'un MULPOC a 1'autre, en fonction
des conditions particulieres des MULPOC. C'est dans cette mesure que les pres
criptions ou les recomandations d'action faites par les diverses equxpes
des missions devaluation ont differe. En outre, les membres des ^sxons
d'evaluation n'avaient pas, bien entendu, des vues xdentiques ou n etaient
pas parvenus aux mimes conclusions Apropos de touted les questxons. Axnsx, la
presente section met en lumiere certaines conclusions presentant un xnteret

particulier pour des MULPOC precis.

MULPOC de Lusaka

16 a) La mission a note que dans un programme de travail comprenant un grand
nombre de projets approuves, le MULPOC avait laisse un projet unxque, a
savoir la Zone d'echanges preferentiels, prendre le pas sur toutes ses
autres activites. Un resultat de cette situation avait ete que le MULPOC
de Lusaka n'avait pas pu executer efficacement les autres promts qux avaient
Se approuves par ses organes directeurs. De ce fait, certains Etats membres
avaient critique le MULPOC de n'avoir pu mettre en oeuvre des projets qui
preoccupaient tout particulierement plusieurs pays de la sous-regxon*

b) La mission a estime que le fait d'accorder des contrats de breve
duree au personnel cle, en particulier au Directeur, avait contrxbue a
I1 absence d'esprit d'equipe parmi les fonctionnaires du MUI.POC?

c) La mission a note 1'emergence recente de la CCDAA et la creation
de la ZEP et a exhorte le MULPOC k coordonner ses activites avec celles de
ces deux organisations intergouvernementales;

d) La mission a releve qu'aucun rouage efficace ne semblait avoir ete mis
au point en vue de coordonner le programme de travail du MULPOC d'une part et ceux
du PNUD et des autres institutions specialises des Nations Unxes de 1'autre,

et a instalment demande qu'on y remedie.
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MULPOC de Gisenyi

17 a) La mission a note que de tous les MULPOC, celui de Gisenyi 6tait
le seul ™i""ait pas germl" sur une UNDAT. Ainsi, ce MULPOC n'avait trouve
atcuS acSvite a poursuivre au moment de sa creation. En outre, ses pays
sonTpresque enticement sans littoral, ce qui a particulierement ccmplxque
les commSications, mime avec le siege^de la CEA.^ Les relations entre lux,
le secretariat de la CEPGL et les representants residents du PNUD dans la
sous-reqion avaient connu des debuts difficiles, etant donne que le
MU^PO? Sla SpGL - recemment crees tous les deux - s'efforcaient de definir
££frSles respectifs. La mission a exprime sa satisfaction devant le faxt
queries mesures correctives prises par la CEA, tall., que le replacement du
Mrecteur du MULPOC, !•installation des facilites de radiocommunxcatxon pour

-mettre des contacts permanents avec le siege de la CEA et la deflation de
rations de travail appropriees avec la CEPGL, avaient eu un effet constructxf
aP£rtant un Sortan/changement dans les conditions et 1' atmosphere de travaxl,

b) La mission considerait que les problemes pouvaient surgir du fait que
l'oraane directeur du secretariat de la CEPGL se compose des mxniscres des
afralres SSlres qui font rapport a la Conference des chefs d'Etat, alors que
1'organe dir'Lur qui approuve le program de travail du MULPOC se compose
Ls ministres de la planification du dlveloppement. A moins de parvmr a une
coordination convenable, la possibilite de conflit entre les prxorxtes de
developpement ne pouvait etre ecartee;

c) Autant pour le MULPOC de Gisenyi que pour celui de Yaounde, la mission
a mis un accent particulier sur la necessite de decentralise^les actxvxtes
du siege de la CEA et d'accorder aux MULPOC une quasi-autonomxe en ce qui

con^rne les decisions relatives aux questions techniques, admxnx.tratxve* et
financieres.

MULPOC de Yaounde

18. Les conclusions specifiques a ce MULPOC comprennent les suivantes x

a) Le fonctionnement du MULPOC a ete entrave par un certain manque de
cohesion politique parmi ses sept pays membres, en particulxer les trois qux
ne sont pas membres de 1'UDEAC. Des problemes politiques internes dans un ou
deux pays ont ajoute aux difficultes de communication physxque pour reduxre

l'efficacite du MULPOC en general)

b) Le MULPOC entretenait d'excellentes relations avec 1'UDEAC et le pays

hSte et beneficiait du soutien actif des deux.

c) La mission a constate que le cadre instituticnnel le 1'UPSAC differait

de celui de la CEPGL en ce sens que la Conference des chefs d'Etat etait
cJnseillee par un conseil des ministres des finances et de la planxfxcatxon
non des ministres des affaires etrangeres. Etant donne que c'etaxent les
ministres des finances et de la planification qui approuvaxent les
oroarammes de travail du MULPOC, les chances de voxr naxtre des conllxts

Z°ZTZooTeZ^s dans les decisions prises par 1'UDE^C et *£?%
minimisees, La mission a considere que ce facteur merxtaxt d etre reten
si les sept pays desservis par le MULPOC de Yaounde adheraxent a la meme

communaute economique.
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MULPOC de Niamey

19. lies conclusions specifiques a ce MULPOC comprennent les suivantes :

a) La presence d'un grand nombre d' organisations intergouvemementales etant

une caracteristique exceptionnelie de la sous-region de l'Afrique de l'Ouest, la

necessite de definir un role convenable pour le MULPOC, en tant qu'organe de

coordination, revetait une importance cruciale;

b) Le caractere multilingue des pays de l'Afrique de l'Ouest etait une

question a laquelle le MULPOC desservant cette sous-r6gion devait pouvoir trouver

une solution, pour etre efficace;

c) II etait clair qu'il fallait creer un mecanisme qui coordonnerait effica-

cement les activites du MULPOC et celles du PNUD et des institutions specialisees des

Nations Unies de la sous-region.

C. PRINCIPAUX OBSTACLES AU FONCTIONNEMENT DES MULPOC

20. Les rapports des missions ont clairement demontre que l'efficacite limitee

des MULPOC etait due a un certain nombre d'obstacles qui entravaient leur fonction-

nement et dont les principaux sont les suivants :

a) Instability au niveau du poste de directeur du MULPOC. On avait trop fre-

quemment change de directeurs. Le facteur decisif en avait ete 1'insecurity de
l'emploi. Toutes les missions ont convenu qu'il ne serait jamais possible d'attirer

et de retenir des directeurs de MULPOC de l'envergure et de la competence voulues

sur la base de contrats annuels;

b) Taux eleve de renouvellement du personnel. Les causes et les consequences

etaient semblables a celles mentionnees en a). Cette situation aggravait le probleme

de la penurie de personnel;

c) Insuffisance des ressources financieres et humaines pour mettre en oeuvre

les programmes de travail approuves du MULPOC. Meme si la direction avait ete ferme

et stable et le renouvellement du personnel ramene a un taux normal, le personnel

permanent des MULPOC suffisait a peine pour mettre en oeuvre de maniere efficace

les programmes de travail des MULPOC;

d) La decentralisation du personnel, des ressources et des responsabilites du

siege de la CEA en faveur des MULPOC n1avait pas ete suffisante ni assez rapide.

Cette situation refletait en partie la lenteur de la decentralisation des activites

du Siege a New York en faveur de la CEA;

e) II y avait un manque general d1informations sur le role des MULPOC et leurs

activites specifiques de la part des gouvernements, des organisations intergouver-

nementales et des institutions specialisees des Nations Unies;

f) Le role des MULPOC et leurs relations precises avec les gouvemement*?; le

PNUD et les institutions specialisees des Nations Unies ainsi que les autres

organisations intergouvemementales de la sous-region n" etaient pas encore suiffi-

samment bien compris;
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g) Dans les cas ou cela n'avait pas deja ete fait, il fallait instaurer des

relations harmonieuses entre les organes institutionnels des MULPOC - au niveau

des experts et des ministres - et les organes directeurs des autres organismes

multinationaux de la sous-region lorsque leurs objectifs etaient semblables ou se

qhevauchaient.

D. PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

21. Tout d'abord, il y a une serie de recommandations sur lesquelles toutes les

trois equipes ou missions d1evaluation semblent unaninves. Ce sont les suivantes :

a) Les ressources dont disposent les MULPOC doivent etre portees a un niveau

permettant de repondre aux exigences de leurs programmes de travail et de leurs

nouvelles responsabilites aux termes de leurs mandats dans le domaine de la restruc-

turation et la decentralisation et dans le cadre du Plan d'action de Lagos. II s'agit

des ressources tant en personnel que financieres;

b) Les ressources financieres fournies au titre du budget ordinaire de 1'Orga

nisation des Nations Unies doivent etre accrues pour permettre a chaque MULPOC

d'attirer et de retenir un noyau stable de personnel permanent, comprenant le

directeur et un minimum d'administrateurs et de personnel d'administration. En

particulier, il est absolument necessaire de mettre fin a 1•instability au niveau

du poste de directeur;

c) Le Programme des Nations Unies pour le developpement qui a jusqu'ici ete

la source preponderante de financement des MULPOC devrait poursuivre cet appui et

l'accroltre si possible. Mais les ressources du PNUD devraient etre considerees

comme un supplement ou un complement et non un substitut, par rapport aux ressources

du budget ordinaire visees au point b) ci-dessus;

d) Les efforts doivent etre intensifies afin de mobiliser des ressources

supplementaires aupres des Etats membres en especes aussi bien qu'en nature et

aupres des donateurs bilaberaux et multilateraux, en faveur des MULPOC, ce qui

diversifierait autant que possible leurs sources de financement. Au cours des

conferences pour les annonces de contributions au Fonds d1affectation speciale des

Nations Unies pour le developpement de l'Afrique, les Etats membres devraient etre

instamment invites a faire des annonces specifiques pour les MULPOC;

e) II faut accelerer la decentralisation des activites et des ressources de

la CEA en faveur des MULPOC ainsi que la delegation de l'autorite necessaire pour

repondre aux responsabilites qui leur sont confiees;

f) Au niveau sous-regional, tout doit etre mis en oeuvre pour assurer la

diffusion la plus large possible d'informations sur les activites des MULPOC, ainsi

qu'une definition plus claire de leur role par rapport a ceux du PNUD, des institu

tions specialisees des Nations Unies, des organisations intergouvernementales et

d1autres organismes operant dans la sous-region.

22. La deuxieme serie de recommandations est une combinaison : i) des recomman

dations qui ne font pas l'unanimite au sens de figurer dans tous les rapports mais

qui revetent neanmoins un interet general pour tous les MULPOC, ii) des recommandations

qui s'appliquent en grande partie, sinon exclusivement, a des MULPOC precis s
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a) En ce qui concerne le MULPOC de Lusaka, il est recommande que le Comite de

supervision recemment cree se composant des anibassadeurs/ des hauts commissaires et

des charges d'affaires des Etats membres accredites en Zambie, soit elargi et trans-

forme en un Comite de programmation et d'examen qui comprendrait les representants

des organisations intergouvernementales, des institutions specialises des Nations

Unies et le Coordonnateur resident du PNUD a Lusaka. Les principales fonctions

du Comite seraient non seulement d'assister dans la programmation, le suivi et 1'examen

des activites du MULPOC, mais aussi d1assurer la coordination et 1'harmonisation des

activites des divers organismes de la sous-region;

b) Pour ce qui est du MULPOC de Niamey, on a recommande de maintenir les organes

directeurs existants au niveau des experts et des ministres mais de mettre en place,

en outre, un sous-comite special compose de fonctionnaires du MULPOC, des organisa

tions intergouvernementales et des institutions specialisees des Nations Unies aux

fins de coordination des activites de ces organes;

c) Concernant le MULPOC de Gisenyi , le maintien des organes directeurs

actuels a deux niveaux est recommande, mais pour eliminer la possibility de conflits

entre les priorites de la CEPGL et du MULPOC, il est suggere que le Conseil des

ministres qui conseille les chefs d'Etat de la CEPGL et qui se compose des ministres

des affaires etrangeres soit elargi de facon a inclure les ministres de la plani-

fication du developpement;

d) Les missions d1evaluation ont generalement convenu que 1'integration des

femmes au processus du developpement, qui fait partie des programmes de travail des

MULPOC, s1est deroulee de facon satisfaisante et devrait etre appuyee et renforcee.

Un membre de l'equipe d1evaluation du MULPOC de Niamey a propose que 1'element

relatif a 1'integration des femmes soit detache du reste du programme de travail du

MULPOC et transforme en un programme operationnel autonome sous le controle direct

de la CEA.

23. Finalement, l'equipe d1evaluation des MULPOC de Gisenyi et de Yaounde a formule

en outre trois recommandations supplementalres. En premier lieu, etant donne le

caractere quelque peu arbitraire des frontieres des MULPOC, la mission a ressenti

la necessite de renforcer les relations entre les MULPOC et a recommande la creation

d'un mecanisme consultatif inter-MULPOC. En deuxieme lieu, la mission a constate que

les Etats membres seraient disposes a detacher des experts nationaux aupres des

MULPOC. En troisieme lieu, la mission a recommande que la CEA explore le grand

reservoir de talents disponibles dans les universites ou les frofesseura et les

etudiants preparant des doctorats pourraient etre encourages a etudier des problemes

ayant trait a la mise en oeuvre du programme de travail du MULPOC.

E. CONCLUSION

24. Le present resume des conclusions et recommandations constitue une synthese

et non une repetition des recommandations contenues dans les rapports d'evaluation.

La presente synthese ne vise davantage qu'a mettre en relief les principales conclusions

et recommandations figurant dans les rapports d1evaluation des MULPOC et ne tend

pas a se substituer a ceux-ci qui meritent d'etre lus et etudies pour leur merite

propre.
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25. Cela dit, on ne peut qu*etre impressionne par la quasi-unanimite au... niveau

des conclusions et recommandations principales des rapports, telles qu'elles sont

resumees dans la premiere serie de recommandations principales figurant au paragraphe

?1 de la presente synthese. II convient egalement de noter que les principales

conclusions des missions d'evaluation, notamment en ce qui concerne la necessite pour

les MULPOC de disposer d'un budget ordinaire accru ainsi que davantage de ressources

extra-budgetaires pour s'acquitter de leurs responsabilites accrues aux termes de

leurs mandats dans le domaine de la restructuration et de la decentralisation, sont

en parfait accord avec les conclusions et recommandations independantes figurant dens

le rapport du Corps commun d1inspection sur la Commission dont la Conference est

saisie (E/ECA/CM.8/9).




